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ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente 2006-2007 relative à l’aide juridique
en matière de droit criminel, l’aide juridique aux adoles-
cents visés par la Loi sur le système de justice pénale
pour les adolescents (LSJPA) et dans les affaires relatives
aux immigrants et aux réfugiés entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec, relativement
au partage des coûts, pour l’année 2006-2007, dont le
texte sera substantiellement conforme au texte joint à la
recommandation du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47755

Gouvernement du Québec

Décret 194-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour le
projet d’élargissement de la route 116 entre
Victoriaville et Princeville sur le territoire des muni-
cipalités régionales de comté de L’Érable et
d’Arthabaska

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet de construction, de reconstruction ou d’élar-
gissement, sur une longueur de plus de un kilomètre,
d’une route ou autre infrastructure routière publique
prévue pour quatre voies de circulation ou plus, ou dont
l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres ou
plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement un avis de projet,
le 25 mars 2002, et une étude d’impact sur l’environne-
ment, le 1er juin 2004, conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
relativement au projet d’élargissement de la route 116
entre Victoriaville et Princeville sur le territoire des
municipalités régionales de comté de L’Érable et
d’Arthabaska ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre de l’Environnement, le 25 janvier
2005, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 25 janvier au 11 mars 2005, aucune demande
d’audience publique n’a été adressée au ministre de
l’Environnement relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 25 septembre
2006, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 19 juillet 2006, une
décision favorable à la réalisation de ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;
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ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur du ministre des Transports relative-
ment au projet d’élargissement de la route 116 entre
Victoriaville et Princeville sur le territoire des municipa-
lités régionales de comté de L’Érable et d’Arthabaska ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
du ministre des Transports relativement au projet d’élar-
gissement de la route 116 entre Victoriaville et Princeville
sur le territoire des municipalités régionales de comté de
L’Érable et d’Arthabaska aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet d’élargissement de la route 116 entre
Victoriaville et Princeville sur le territoire des municipa-
lités régionales de comté de L’Érable et d’Arthabaska
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact
sur l’environnement, Élargissement de la route 116 entre
Victoriaville et Princeville, Rapport final, préparé par le
Consortium CGE – BPR, avril 2004, 168 p. et 11 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Inventaire
floristique : projet d’élargissement de la route 116, entre
Princeville et Victoriaville, préparé par Botalys, octobre
2004, 7 p. et 4 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact
sur l’environnement, Élargissement de la route 116 entre
Victoriaville et Princeville, Résumé, préparé par le Con-
sortium CGE – BPR, 30 novembre 2004, 54 p. ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Réponses aux
questions et commentaires du MENV, projet d’élargis-
sement de la route 116 entre Victoriaville et Princeville,
Addenda à l’étude d’impact sur l’environnement,
19 novembre 2004, 14 p. et 7 annexes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
SÉCURITÉ ET CERF DE VIRGINIE

Le ministre des Transports doit mettre en place des
mesures d’atténuation afin d’assurer la sécurité des
usagers de la route et de garantir la protection des cerfs

de Virginie. Il doit évaluer la pertinence des mesures
d’atténuation particulières proposées dans l’étude
d’impact et préciser les mesures retenues.

Les résultats de cette évaluation doivent être déposés
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 3
PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L’EAU DE LA
RIVIÈRE BULSTRODE

Le ministre des Transports doit assurer la protection
de la qualité de l’eau de la rivière Bulstrode. À cet effet,
le ministre des Transports doit appliquer, en plus des
mesures prévues à l’étude d’impact, les mesures spécifi-
ques de protection des rives suivantes :

— les mesures d’atténuation qui seront mises en place
lors des travaux, telles que les bermes filtrantes et les
trappes à sédiments, devront être maintenues de façon
permanente si elles s’avèrent suffisamment efficaces ;

— la végétation naturelle doit être conservée autant
que possible afin de prévenir l’érosion, ralentir l’écoule-
ment des eaux de surface et protéger le paysage ;

— lorsque les conditions le permettent, des techni-
ques de génie végétal doivent être utilisées pour stabili-
ser les pentes immédiatement après la construction du
pont et toutes les mesures pour minimiser les interven-
tions dans l’eau doivent être prises ;

— le site des travaux doit être protégé de l’érosion
afin de minimiser le transport de particules fines vers le
plan d’eau ;

— les interventions sur une rive à l’état naturel doi-
vent être réduites au minimum ;

— les rives perturbées par des travaux doivent être
restaurées sans délai afin d’éviter de créer des foyers
d’érosion, de limiter la durée des perturbations impo-
sées aux organismes aquatiques et de réduire les nuisan-
ces causées aux utilisateurs de la ressource.

Le ministre des Transports doit effectuer un pro-
gramme de surveillance, durant toute la durée des tra-
vaux, des mesures appliquées dans le cadre du projet et
transmettre au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, dans les trois mois suivant
la fin des travaux, un rapport incluant une évaluation de
l’efficacité des mesures d’atténuation appliquées ;
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CONDITION 4
PÉRIODE DES TRAVAUX EN MILIEU HYDRIQUE

Le ministre des Transports doit réaliser les travaux dans
la rivière Bulstrode entre le 15 juin et le 15 septembre de
façon à ne pas perturber la faune aquatique.

Dans l’hypothèse où cette période ne pourrait pas être
respectée, le ministre des Transports doit, en consulta-
tion avec le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, identifier les méthodes de travail et les mesures
d’atténuation particulières qui pourraient être privilé-
giées.

Cette information doit être déposée au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au plus tard lors de la demande visant l’obtention du
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement ;

CONDITION 5
APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi annuel de l’approvisionnement en
eau potable pour les puits à risque identifiés à l’étude
d’impact. Ce programme, d’une durée minimale de deux
ans suivant la réalisation des travaux, doit être présenté
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’Environnement. Les rapports de suivi
doivent être déposés au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs au plus tard
trois mois après chaque suivi annuel ;

CONDITION 6
CLIMAT SONORE EN PÉRIODE DE
CONSTRUCTION

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme détaillé de surveillance environnementale
du climat sonore durant la période de construction. Ce
programme doit inclure les niveaux de bruit à respecter
et comprendre des relevés sonores aux zones sensibles
les plus susceptibles d’être affectées par le bruit du
chantier. Ces relevés doivent prévoir des mesures de
bruit ambiant avant les travaux et des mesures de la
contribution sonore du chantier. Ce programme doit éga-
lement prévoir des mesures d’atténuation à mettre en
place si la situation l’exige et des mécanismes pour
informer les citoyens demeurant à proximité du chantier
sur le déroulement des activités.

Ce programme doit être déposé auprès du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
lors de la demande visant l’obtention du certificat d’auto-
risation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement et les rapports de suivi doivent lui être
transmis au plus tard trois mois après chaque série de
mesures ;

CONDITION 7
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE
EN PÉRIODE D’EXPLOITATION

Le ministre des Transports doit réaliser le programme
de suivi du climat sonore prévu à l’étude d’impact. Ce
programme doit également comprendre des relevés
sonores et un comptage de véhicules dix ans après la
mise en service de la route réaménagée. De plus, au
moins un des relevés sonores à chacun des points d’éva-
luation retenus devra être réalisé sur une période de
24 heures consécutives.

Le programme de suivi du climat sonore doit prévoir,
dans le cas où les prévisions obtenues à l’aide des modé-
lisations sont atteintes, des mesures d’atténuation au
droit de la résidence pour laquelle un impact moyen est
prévu lors de l’ouverture de la route et dix ans après.

Ce programme doit être déposé au ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs lors
de la demande visant l’obtention du certificat d’autori-
sation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement et les rapports de suivi doivent lui être
transmis au plus tard trois mois après chaque série de
mesures ;

CONDITION 8
MAINTIEN DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES

Le ministre des Transports doit présenter au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs les résultats de l’étude spécifique de sécurité qu’il
effectuera afin d’évaluer les aménagements requis pour
la traversée de la route 116 par les usagers de la piste
cyclable dans les secteurs du 12e Rang Ouest et du rang
Lainesse afin de maintenir un accès sécuritaire aux acti-
vités récréatives.

L’étude doit être déposée lors de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47756
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